
Comment transmettre les cotisations

Vous pouvez vous y prendre de deux façons pour transmettre à Manuvie les 
cotisations des participants à votre régime :

 ■ Option 1 : Envoi d’une liste de cotisations (si votre entreprise compte que quelques participants)
 ■ Option 2 : Envoi d’un fichier de cotisation (si votre entreprise compte de nombreux participants)

Choisissez l’option qui vous convient et suivez les instructions ci-après. Tous les dépôts de cotisations doivent être effectués par 
le site Web sécurisé du promoteur de régime.

Option 1 – Envoi d’une liste de cotisations 

Étape 1
Cliquez sur Gestion du régime, puis sur Versement  - liste cotisations dans le menu de gauche.

Étape 2
Précisez la période de cotisation (c’est-à-dire les dates de début et de fin de la période de paie pour laquelle les cotisations ont 
été versées).

Étape 3
Inscrivez le montant des cotisations destinées au compte de chaque employé, en indiquant séparément les cotisations 
salariales et les cotisations patronales (le cas échéant). Certaines données, telles que la liste de tous les participants actifs 
au régime et du montant de la dernière cotisation de chacun d’eux, seront déjà sur la page. Vous n’aurez qu’à modifier les 
montants qui ont changé au cours de la dernière période de cotisation.

Cliquez sur Suivant pour passer à l’écran suivant.

Rendez-vous à l’étape 4 en haut de la page 3.



Option 2  - Envoi d’un fichier de cotisation

Étape 1
Accédez au site de Manuvie à l’adresse manuvie.ca/PRO. Cliquez sur 
‘Formulaires’ dans le menu de droite, puis sur ‘Trouver des formulaires 
destinés aux promoteurs de régime’, et enfin sur ‘Feuille de calcul 
modèle pour le versement des cotisations’.

Sans modifier le format ou la présentation du fichier, entrez les 
renseignements requis pour chaque participant.

Une fois le fichier rempli, enregistrez-le en tant que fichier texte 
(extension.txt) et sauvegardez-le à l’endroit qui vous convient.  
Assurez-vous de pouvoir le récupérer facilement la prochaine fois.

Étape 2
Quand le fichier de cotisations est prêt, ouvrez une session dans le site sécurisé du promoteur de régime. Cliquez sur 
Gestion du régime, puis sur Versement  - fichier cotisation.

Étape 3 
Indiquez la période de cotisation. Cliquez sur le bouton Parcourir et sélectionnez le fichier que vous souhaitez transmettre 
à Manuvie.

Cliquez sur Continuer.

Les étapes 4 à 6 sont identiques pour les deux options.



Étape 5
Sélectionnez votre méthode de paiement dans la liste déroulante : prélèvement automatique sur le compte, chèque ou 
télévirement. Pour plus de commodité, vous pouvez également payer les frais qui vous sont demandés (le cas échéant) en 
même temps que vos cotisations.
 

Étape 4
Passez en revue le sommaire des cotisations et assurez-vous que les montants indiqués pour chaque catégorie de 
cotisations sont exacts. Si vous constatez des erreurs, corrigez-les, puis téléversez le fichier à nouveau.

Cliquez sur Suivant.

Étape 6
Vérifiez les montants inscrits, apportez les corrections nécessaires, et sélectionnez  Soumettre.

Prenez note du numéro de référence inclus dans le message de 
confirmation que vous recevez ou imprimez ce message et conservez-le 
dans vos dossiers. Si la cotisation est versée en ligne avant 16 h (HE) 
un jour ouvrable par prélèvement automatique, elle sera traitée le 
jour même.
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